
 

 

Compte rendu de la rencontre de la TRGIRTO du 15 novembre 2022 
Adopté le 24 janvier 2023 

Page 1 sur 9 

Compte rendu de la rencontre de la TRGIRTO 

Date :   Séance du jeudi 15 novembre 2022 
Heure : De 9h00 à 14h00 
Endroit : Centre communautaire de Wakefield (et via Zoom pour certains participants) 
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Groupe sectoriel Nom Organisme Présent Absent 

Groupe Matière 
ligneuse 

Stéphane Taillon Louisiana-Pacifique 
X Zoom, quitte à 

12h00 
 

Dominik Chartier Produits Forestiers Résolu 
X Zoom, quitte à 

12h00 
 

Christian Picard Commonwealth Plywood X Zoom  

Charles St-Julien Lauzon Ressources forestières 
X Zoom, quitte à 

12h00 
 

Groupe Faune 

François Trottier Association des pourvoiries de l’Outaouais X Zoom  

Denis Lapratte Association des ZEC de l’Outaouais X  

Yannick Dufour 
SEPAQ - Réserve faunique de La 
Vérendrye 

 X 

Pierre Rollin 
Fédération des chasseurs et pêcheurs - 
Outaouais 

X Zoom  

Groupe Autres 
utilisateurs avec droits 

Étienne Potvin-SaintOnge Travailleur forestier  X 

Jacques David 
Regroupement des locataires des terres 
publiques - Outaouais X  

Alain Lacoste Citoyen X  

Jacques Chaîné 
Fédération québécoise des clubs quads - 
Outaouais 

X Zoom  

François Saumure 
Fédération des clubs motoneigistes du 
Québec - Outaouais 

X Zoom, arrive à 

10h35 
 

Mario Bélisle 
Syndicat des producteurs acéricoles 
Outaouais-Laurentides  X 

Groupe Nature 

Geneviève Le Blanc  
Société pour la nature et les parcs du 
Canada – Vallée de l’Outaouais 

 X 

Gérard Desjardins Club des ornithologues de l’Outaouais  X 

Deborah Powell Pontiac Environmental Protection X  

Nathalie Magnan 
Conseil régional de l’environnement et du 
développement durable de l’Outaouais 

X Zoom  

Groupe Territoire 

Jason Durand MRC de Pontiac X  

Antoni Dion MRC de La Vallée-de-la-Gatineau  X 

Mathieu Trépanier MRC des Collines-de-l’Outaouais  X 
Jean-François Larrivée MRC de Papineau X Zoom  
Vacant MRC de La Vallée-de-l’Or   

Groupe Premières 
Nations 

Vacant Communauté Anicinape de Kitcisakik   

Vacant Algonquins of Barriere Lake   

Vacant 
Conseil de la Nation Anishnabe de Lac 
Simon 

  

Vacant Wolf Lake   

Vacant Kitigan Zibi Anishinabeg   
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Remplaçants et observateurs 

Nom Groupe sectoriel Organisme Présent 

Monique Boivin Remplaçante – Groupe Nature 
Société pour la nature et les parcs du 
Canada – Vallée de l’Outaouais 

X 

Maurice Thibaudeau Remplaçant – Groupe Nature Club des ornithologues de l’Outaouais  X 

François Céré Remplaçant – Sépaq 
SEPAQ - Réserve faunique de La 
Vérendrye 

X 

Marcel Larocque Observateur 
Regroupement des locataires des 
terres publiques - Outaouais 

X 

Andrée Gagnon Observatrice 
Syndicat des producteurs acéricoles 
Outaouais - Laurentides 

X Zoom 

Personnes ressources 

Nom Organisme Présent 

Vanessa Joanisse Ministère des Ressources naturelles et des Forêts X 

Amélie Gervais Ministère des Ressources naturelles et des Forêts X 

Gabrielle Trottier Ministère des Ressources naturelles et des Forêts X 

Charles Blais, ing.f. Coordonnateur de la TRGIRTO X 
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Ordre du jour 

Mercredi le 15 novembre 2022 de 9h00 à 14h00 

1. Ouverture de la rencontre  
2. Adoption de l’ordre du jour du 15 novembre 2022 
3. Adoption du compte-rendu de la rencontre du 15 septembre 2022 
4. Suivi de la rencontre du 15 septembre 2022 

a) Suivi des actions 
5. Nouvelles 
6. Bilan sur les Compartiments d’organisation spatiale (COS) 
7. Retour sur la sortie terrain du 26 octobre 2022 
8. Respect des exigences du Processus d’harmonisation opérationnelle (PHO) 
9. Suivi du Plan de travail 2022-2023 de la TRGIRTO 
10. Retour sur l’appel de projet du PADF 
11. Varia 
12. Levée de la rencontre 

________ 

1. Ouverture de la rencontre 

Le quorum est atteint. 

Huit (8) représentants de la TRGIRTO sont présents sur place. Dix (10) représentants de la TRGIRTO 
participent en mode visioconférence via Zoom. 

M. Charles Blais, le coordonnateur de la TRGIRTO, avise les représentants que la séance est 
enregistrée. 

En l’absence de M. Gérard Desjardins, vice-président de la TRGIRTO, M. Blais invite les 
représentants de la TRGIRTO à se désigner un président de rencontre. 

TRGIRTO 202211-1 

Sur proposition de M. Pierre Rollin, secondée de M. Jacques David, il est unanimement résolu de 
nommer M. Jason Durand à titre de président de cette rencontre de la TRGIRTO. 

M. Durand souhaite la bienvenue aux partenaires pour cette rencontre régulière de la TRGIRTO qui 
se déroulera en une séance d’une journée en mode hybride (présentiel et virtuel).   

2. Adoption de l’ordre du jour 

M. Durand fait la lecture du projet d’ordre du jour de la rencontre du 15 novembre 2022. 

TRGIRTO 202211-2 

Sur proposition de Mme Deborah Powell, secondée de M. Denis Lapratte, l’ordre du jour de la 
rencontre du 15 novembre 2022 est adopté et ce, en maintenant le point 11 Varia ouvert. 

3. Adoption du compte rendu de la rencontres du 15 septembre 2022 
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TRGIRTO 202211-3 

Sur proposition de M. Denis Lapratte, secondée de M. Pierre Rollin, il est unanimement résolu 
d’adopter le compte rendu de la rencontre du 15 septembre 2022 tel que libellé. 

4. Suivi de la rencontre du 15 septembre 2022 

a) Suivi des actions 

M. Blais passe en revue le document Suivi des actions de la rencontre du 15 septembre 2022 (voir 
le document Suivi des actions de la rencontre du 15 septembre 2022). 

En ce qui concerne le suivi du point suivant « Vérifier les effets et les conséquences du respect des 
exigences du PHO lorsque l’harmonisation opérationnelle d’un secteur d’intervention donné a été 
réalisé par deux BGAD », Mme Joanisse rappelle que le suivi annuel réalisé par le MRNF ne vise qu’à 
vérifier le respect du processus et non ce qui en résulte i.e. les mesures d’harmonisation qui ont 
été convenues entre les parties. C’est pourquoi il n’y a pas lieu pour le MRNF de faire une 
vérification à l’égard de ce type de situations particulières. 

5. Nouvelles 

Voici les nouvelles qui ont été partagées avec les partenaires de la TRGIRTO : 

o M. Durand indique que la MRC de Pontiac est à réparer deux ponts sur le chemin Rapide aux 
km 69 et 82. Les travaux devraient être complétés d’ici les prochaines semaines. 

o M. Durand indique que la MRC de Pontiac a également procédé au débroussaillement de 
l’emprise routière du chemin du Bois-Franc entre les km 18 et 38. 

o M. Blais rappelle la consultation publique sur le Plan d’aménagement forestier intégré 
tactique (PAFIT) pour l’horizon 2023-2028. 

o M. Blais rappelle la consultation publique sur l’ajout de nouvelles activités forestières – de 
nouveaux secteurs d’intervention potentiels – au Plan d’aménagement forestier intégré 
opérationnel (PAFIO) pour l’horizon 2023-2028. 

6. Bilan sur les Compartiments d’organisation spatiale (COS) 

Mme Amélie Gervais, professionnelle au MRNF, présente le bilan sur les COS pour l’exercice 2021-
2022 (voir la présentation de Mme Gervais). 

Voici les commentaires exprimés et les précisions apportées en réponse aux questions qui ont été 
posées : 

• Un partenaire de la TRGIRTO indique qu’avec l’approche précédente, la coupe par mosaïque 
(CMO), il fallait attendre la deuxième récolte pour se retrouver avec une aire de récolte où 
70% des tiges pouvaient être prélevées. Aujourd’hui, avec l’approche par COS (lorsqu’on 
utilise le COS de type 1), dès la récolte initiale on se retrouve avec une aire de récolte où 70% 
des tiges peuvent être prélevées; 

• À cela Mme Gervais rappelle que l’approche par COS prévoit qu’on doit maintenir au 
minimum 60% de la superficie forestière productive d’une Unité territoriale d’aménagement 
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(UTA) en peuplements de 7 mètres ou plus de hauteur, et que les UTA ne doivent pas 
comprendre plus de 30% de leur superficie forestière productive en COS de type 0 ou 1; 

• À l’égard de la ligne directrice 8 « Proportion des grands types de couverts forestiers avant 
la planification », un partenaire de la TRGIRT demande pourquoi le seuil minimal a été établi 
à seulement 20%? Mme Gervais indique qu’elle n’a pas la réponse à cette question, qu’elle 
s’informera et qu’elle reviendra avec la réponse par la suite; 

• On rappelle qu’en plus des nombreux paramètres qui doivent être respectés dans le cadre 
de l’approche par COS, les aménagistes du MRNF doivent également respecter l’ensemble 
des mesures inscrites au Règlement d’aménagement durable des forêts (RADF), et prendre 
en compte d’autres contraintes tel que le moratoire qui s’applique au territoire de la 
communauté du Lac Barrière et qui représente plus de 45% du territoire de l’unité 
d’aménagement 73-52 et plus de 75% du territoire de l’unité d’aménagement 74-51; 

• En réponse aux préoccupations exprimées par les participants, Mme Gervais et ses collègues 
du MRNF rappellent que les partenaires de la TRGIRTO peuvent en discuter entre eux et 
convenir de recommandations à transmettre au MRNF. Les préoccupations exprimées étant 
les suivantes : 

➢ La planification de COS T1 sur certains territoires spécifiques (ex. les pourvoiries); 

➢ La planification de COS T1 sur des territoires adjacents; 

➢ La prise en compte des lignes de trappe lors de la planification des interventions dans 
les COS; 

➢ Le suivi des effets réels de l’approche par COS sur la connectivité, la qualité des 
habitats fauniques, la présence du gibier, la superficie occupée par les chemins 
forestiers, autres; 

Mme Joanisse indique que la vidéo réalisée par le MRNF sur un COS dont les images ont été captées 
à l’aide d’un drone sera partagée avec les représentants de la TRGIRTO sous peu. 

M. Durand remercie Mme Gervais pour sa présentation. 

ACTION : Transmettre aux représentants de la TRGIRTO le document présenté par Mme Gervais 
(C. Blais) 

Partager avec les représentants de la TRGIRTO la vidéo réalisée par le MRNF sur un 
COS dont les images ont été captées à l’aide d’un drone (C. Blais) 

7. Retour sur la sortie terrain du 26 octobre 2022 

M. Durand invite ceux et celles qui ont participé à la sortie terrain du 26 octobre dernier à nous 
faire part de leurs commentaires i.e. leur appréciation de l’activité, ce qu’ils ont apprécié en 
particulier, et ce qu’ils souhaiteraient voir dans le cadre d’une prochaine sortie terrain. 

D’emblée, tous ont apprécié l’activité du 26 octobre 2022 : le lieu de la visite, l’hébergement, la 
restauration, les échanges entre les participants à l’égard des préoccupations exprimées, et bien 
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entendu l’excellent travail réalisé par les professionnels du MRNF pour expliquer tout ce qui 
entoure la récolte des bois avec l’approche par COS dans la zone de la sapinière. 

Parmi les éléments qui ont retenu l’attention de ceux et celles qui ont participé à la sortie terrain, 
il y a les suivants : 

➢ Les nombreux chemins – et embranchements de chemins – dans les secteurs de récolte; 
➢ L’affichage des chemins qui n’est pas toujours clair; 
➢ Les bandes riveraines qui ont été préservées : jouent-elles bien leur rôle? 
➢ Les effets de la coupe sur le paysage; 
➢ La grosseur – la petitesse – des tiges récoltées. 

En ce qui a trait à l’élément « paysage », les professionnels du MRNF rappellent que les mesures 
qui ont été convenues et recommandées par les partenaires de la TRGIRTO ont été appliquées. 

Les partenaires de la TRGIRTO souhaitent faire une sortie terrain l’an prochain. Aussi, les 
partenaires ont fait part de leurs suggestions quant à une prochaine sortie : 

➢ Visite d’une aire protégée (ex. la rivière Dumoine); 
➢ Visite de coupes de jardinage – forestier et acérico-forestier – dans des érablières; 
➢ Visite de coupes progressives irrégulières à régénération lente (CPIRL); 
➢ Visite de coupes progressives irrégulières à couvert permanent (CPICP). 

M. Durand indique que le coordonnateur et le président de la TRGIRTO verront à proposer la 
destination de la prochaine sortie terrain de la TRGIRTO. 

ACTIONS : Statuer sur la destination de la prochaine sortie terrain pour l’exercice 2023-2024 (C. 
Blais) 

8. Respect des exigences du Processus d’harmonisation opérationnelle (PHO) 

Mme Vanessa Joanisse, professionnelle au MRNF, présente les résultats du suivi réalisé auprès des 
autres industriels forestiers / bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement (voir le document 
présenté par Mme Joanisse). 

Un partenaire industriel indique qu’à l’occasion, un secteur d’intervention sera récolté par deux 
industriels forestiers / bénéficiaires d’une garantie d’approvisionnement (BGA). Il pose la question 
suivante : est-ce nécessaire pour chacun des BGA concernés de mener sa propre harmonisation 
opérationnelle? 

Après discussions, on conclut qu’il est souhaitable de mener une seule harmonisation 
opérationnelle pour un secteur d’intervention donné. Au besoin, il sera possible et souhaitable pour 
les deux BGA concernés de participer aux discussions menant à des mesures d’harmonisation. 

Enfin, on demande d’ajouter au suivi annuel du respect des exigences du PHO les harmonisations 
opérationnelles réalisées pour les secteurs d’intervention attribués par le Bureau de mise en 
marché des bois (BMMB). 

ACTIONS : Transmettre aux représentants de la TRGIRTO le document présenté par Mme Joanisse 
(C. Blais) 
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 Rappeler aux représentants de l’entreprise forestière / bénéficiaire d’une garantie 
d’approvisionnement Scierie Bondu que la TRGIRTO s’attend à ce que tous les BGA 
répondent avec diligence lorsqu’on leur demande de transmettre des informations sur 
comment ils ont mené leurs harmonisations opérationnelles (C. Blais) 

9. Suivi du Plan de travail 2022-2023 de la TRGIRTO 

M. Blais fait le point sur l’avancement des actions inscrites au Plan de travail 2022-2023 de la 
TRGIRTO : 

➢ L’appel de projet du PADF a été réalisé; 
➢ La consultation publique sur le PAFIT 2023-2028 a été lancée le 9 novembre dernier et se 

poursuivra jusqu’au 23 décembre prochain; 
➢ La consultation publique sur les secteurs d’intervention potentiels qui s’ajoutent au PAFIO 

sera lancée le 16 novembre et se poursuivra jusqu’au 11 décembre prochain; 
➢ L’appel de candidature pour les représentants de la TRGIRTO est terminé. Cinq (5) 

candidatures ont été reçues pour le poste de représentant Citoyen. Cinq (5) candidatures 
ont été reçues pour les quatre (4) postes de représentants du groupe Nature. Le comité de 
sélection – Mme Joanisse, M. Durand et M. Blais – procéderont à la sélection des 
représentants dans les prochains jours. Une résolution de la Conférence des préfets de 
l’Outaouais viendra confirmer les nominations. Tout le processus devrait être complété 
d’ici la mi-décembre; 

➢ La sortie terrain a été réalisée le 26 octobre dernier; 
➢ Le comité de travail sur la Stratégie régionale de production de bois aura prochainement à 

valider la démarche visant à documenter tout ce qui entoure la sylviculture du pin blanc et 
du pin rouge; 

➢ Le comité de travail sur les Aires d’intensification de production ligneuse s’est rencontré le 
5 octobre dernier (voir le compte rendu de cette rencontre). Il a été convenu que les 
travaux de ce comité se poursuivront le printemps prochain. M. Blais verra à retransmettre 
aux partenaires de la TRGIRTO les informations qui lui ont été transmises par les 
représentants du MRNF (les réponses à certaines demandes des participants); 

➢ Le comité de travail sur l’Entente d’harmonisation du calendrier des opérations s’est 
rencontré à trois reprises depuis le mois de mai dernier. Les discussions sur la possibilité de 
réaliser des travaux d’aménagement pendant les périodes de chasse dans les réserves 
fauniques ont bien progressées. Un projet d’entente à cet égard sera à l’ordre du jour de la 
prochaine rencontre du comité; 

➢ Un appel d’offre de services professionnels a été lancé afin de trouver une ressource 
externe pour nous aider dans notre démarche visant le développement d’une vision 
commune de la TRGIRTO. La sélection de la ressource externe devrait se faire lors d’une 
prochaine rencontre du comité d’ici la fin décembre; 

➢ Un mandat a été donné à Maryse Proulx pour coordonner les activités visant à rehausser 
notre compréhension commune à l’égard des éléments entourant l’enjeu des changements 
climatiques. Une rencontre du comité est prévue d’ici la fin décembre afin de valider la 
programmation des activités; 
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➢ La TRGIRTO n’a pas encore donné de mandat à un comité de travail sur la mise en valeur 
du potentiel acéricole. Cela dit, une discussion sur la protection et le développement du 
potentiel acéricole a eu lieu lors de la rencontre du comité sur les AIPL. Il a notamment été 
discuté la possibilité de réaliser une cartographie visant à localiser les érablières montrant 
un réel potentiel acéricole sur le territoire forestier public en Outaouais; 

➢ Le MRNF et les BGA mènent toujours les travaux du projet de planification collaborative. 
Un groupe de cinq partenaires de la TRGIRTO ont participé à des rencontres au cours de 
l’automne. 

Les partenaires de la TRGIRTO demandent que l’on invite un responsable du dossier des Aires 
protégées au ministère de l’Environnement (MELCCFP) à venir nous présenter un bilan pour la 
région de l’Outaouais. 

ACTIONS : Inviter un responsable du dossier des Aires protégées au ministère de l’Environnement 
à venir nous présenter un bilan pour la région de l’Outaouais (C. Blais) 

10. Retour sur l’appel de projet du PADF 

M. Durand indique qu’aucun projet n’a été proposé dans le cadre de l’appel de projet du PADF. 

Cela dit, M. Blais rappelle qu’on a utilisé les fonds disponibles dans le cadre des travaux de certains 

comités de travail - le mandat donné à une ressource externe visant à rehausser notre 

compréhension commune de l’enjeux des changements climatiques, le mandat donné à une 

ressource externe pour nous aider à développer une vision commune de la TRGIRTO – et pour la 

sortie terrain du 26 octobre dernier. 

Les fonds disponibles pourront également être utilisés pour l’acquisition de connaissances dans 

le cadre des travaux de la TRGIRTO. Par exemple, il y a notamment la possibilité d’un mandat à 

une ressource externe pour documenter tout ce qui entoure la sylviculture du pin blanc et du pin 

rouge. 

M. Blais rappelle que pour être admissibles à une assistance financière, un projet doit respecter 

les paramètres et les critères prévus aux normes administratives du PADF en ce qui a trait à 

l’objectif 4.1. 

11. Varia 

Aucun point n’a été ajouté au varia. 

12. Levée de la rencontre 

TRGIRTO 202211-4 

Sur proposition de Mme Monique Boivin, secondée de M. Denis Lapratte, il est unanimement résolu 
de faire la levée de la rencontre. 

M. Durand, président de la rencontre, lève la séance à 14h00. 


